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ARTICLE 2

Dans la dernière phrase de l’alinéa 2 de cet article, substituer aux mots :

« réguliérement négocié s’applique, dès sa signature, en lieu et place »,

les mots :

« est régulièrement négocié conformément aux dispositions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions de l’accord-cadre négociées dans l’entreprise de transport ne sauraient être
en contradiction avec les dispositions de l’accord de branche.


